MODELES D’ASSURANCES MALADIE DE BASE


INFORMATION AUX PATIENTS

L’automne arrive avec la possibilité pour vous de changer à nouveau de caisse maladie de base (LAMal).

Lors de votre choix, nous vous invitons à rester vigilant aux points suivants :

· Que nous figurons bien sur les listes des modèles de type « médecins de famille » ou « réseau » que vous choisirez
· Prendre connaissance des autres contraintes imposées par certains modèles, p.ex. :
· obligation de contacter une centrale téléphonique avant toute consultation (y compris chez nous)
· obligation d’aller toujours dans la même pharmacie pour prendre vos médicaments
· etc..
· Le comparateur de modèle indépendant de l’Office Fédéral de la Santé Publique https://www.priminfo.admin.ch est à priviliégier dans vos recherches

Les contrôles de la part des caisses-maladies sont de plus en plus sévères, et nous profitons de vous rappeler que, sauf rares exceptions, les bons de délégation se décident à la consultation et ne peuvent pas être établis à postériori !




